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Dossier suivi par : 
Prénom DUCHEN Christophe 
Direction de …….. 
prenom.nom@ars.sante.fr 
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Réf : 2025-XX 

 

 

AVENANT N° 2 
A LA CONVENTION PLURIANNUELLE  
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

 AU TITRE DU FONDS D’INTERVENTION REGIONAL 
2021 A 2026 

 
 

Entre : 
 
L’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS), 
sise au 241, rue Garibaldi, 69418 LYON Cedex 03, 
représentée par sa Directrice  Générale, Madame Cécile Courrèges, 
 
d’une part, 
 
Et : 
 
CC Pays des Vans en Cévennes  
sis à 110, place Fernand Aubert 07140 LES VANS 
représenté par Joël FOURNIER, en qualité de Président de la Communauté de communes du Pays des Vans en 
Cévennes légalement autorisé à signer la convention (fournir pièce justificative) 
N°SIRET : 20003983200080  
Adresse mail : accueil@cdc-vansencevennes.fr  
 
CC Pays de Beaume-Drobie  
sis à 134 montée de la Chastelanne 07260 JOYEUSE 
représenté par Christophe DEFFREIX, en qualité de Président de la Communauté de communes du Pays Beaume 
Drobie légalement autorisé à signer la convention (fournir pièce justificative) 
N°SIRET :  
Adresse mail :  
 
 
d’autre part, 
 

CADRE JURIDIQUE 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11 et les articles 
R.1435-16 à R.1435-36 ; 

 

mailto:accueil@cdc-vansencevennes.fr


 

 
 

Paraphe bénéficiaire : 

VU la convention pluriannuelle d'objectifs et de financement (convention initiale et non avenant) 

en date du 31/12/2021 dont l’intitulé est : Coordination du Contrat Local de Santé 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 

• Article 1er : Objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objet de : 

 
- Etendre le Contrat Local de Santé de la CC Pays des Vans en Cévennes à la CC Pays de Beaume-

Drobie en devenant ainsi le Contrat Local de Santé des Cévennes d’Ardèche  
- Accroitre le temps de travail de la coordinatrice, initialement à 0.50 ETP à 1 ETP   
- Mettre en place une nouvelle gouvernance : un comité de pilotage annuel, constitué des 

signataires du CLS, des représentants des CC Pays des Vans et Beaume-Drobie, de la CPTS et du 
DAC. Un comité technique, tous les deux mois, constitué des agents en charge du CLS et des Vice-
Présidents 

- Etendre les actions initiées par le CLS sur Beaume-Drobie, démarrer de nouvelles actions en 2025 
sur les deux territoires 

- Fixer les modalités et le montant de la subvention allouée par l’ARS pour la mise en œuvre en 2025 
et en 2026 des missions décrites à l’article 1 de la convention susvisée complété par l’article 2 du 
présent avenant.  

 
 

• Article 2 : Durée de l’avenant  
 
L’avenant prend effet à la date de sa signature et jusqu’au 31/12/2026. 
 

• Article 3 : Modalités de versement de la contribution financière 
 

Conformément à l'article R.1435-25 du code de la santé publique prévoyant la fixation annuelle du montant des 
crédits attribués à chaque agence régionale de santé, le montant de cette subvention pourra être révisé en 
fonction du montant attribué à l’ARS. 
 

L'ARS s’engage à verser une subvention de 22007 euros au titre de l’exercice budgétaire FIR 2025, et  22550 
euros au titre de l’exercice budgétaire FIR 2026 conformément au budget prévisionnel du ou de(s) projet(s) en 
annexe du présent avenant :   
 
 

Subvention 2025 22007 euros 

Subvention 2026 22550 euros 

 
 
Le paiement de la subvention s’effectuera en un seul versement à la notification du présent avenant. 
 
 
La subvention sera versée sur le compte bancaire figurant ci-dessous. Le bénéficiaire s'engage à produire un 
nouveau RIB, daté, signé, tamponné, lors de toute modification d'identité bancaire. 
 
 

 

 

 

 



 

 
 

Paraphe bénéficiaire : 

 

Nom du titulaire du compte : Communauté de Communes Pays des Vans en Cévennes – Trésorerie d’Aubenas 

Banque : Banque de France 

Domiciliation : Banque de France Paris 

 

Identification internationale (IBAN) Code BIC 

FR52 3000 1006 55CO 7300 0000 086 
 

BDFEFRPPCCT 
 

 
 
 
L’agent comptable de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est désigné assignataire du paiement. 
 
 
 
 
 

• Article 4 : Dispositions diverses 
 

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le […]  

 
Pour l’agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes, 
Joël FOURNIER, Président de la Communauté de 
communes du Pays des Vans en Cévennes 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christophe DEFFREIX, Président de la Communauté 
de communes du Pays Beaume-Drobie  
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